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I. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES
I.1. Forme de l'OPCVM

1. Dénominaঞon 
ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE.

2. Forme juridique
FCP de droit français.

3. Date de créaঞon, durée d’existence prévue et date d’agrément
Le FCP a été créé le 28 Décembre 2007 (date de dépôt des fonds) pour une durée de 99 ans. 

Agrément n° FCP20070814 du 18/12/2007.

4. Synthèse de l’offre de gesঞon
Durée de placement recommandée : Supérieure à 5 ans.

Code ISIN

Affectaঞon des 
sommes 

distribuables
Devise de libellé Valeur Liquidaঞve 

d’origine

Souscripteurs 
concernés

Montant minimum 
de souscripঞon

FR0010550194 Capitalisaঞon EUR 100 € Tous souscripteurs un dix-millième de 
part

5. Indicaঞon du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique
Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite
du porteur auprès de :

SUNNY ASSET MANAGEMENT

85 rue Jouffroy d’Abbans 75017 PARIS

Tel : + 33 (0)1 80 27 18 60

contact@sunny-am.com

Toutes explicaঞons supplémentaires peuvent être obtenues auprès de la société de gesঞon dont les coordonnées figurent
ci-dessus.
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I.2. ACTEURS

1. Société de gesঞon
SUNNY ASSET MANAGEMENT

Société de gesঞon agréée par l’AMF le 19 décembre 2008, sous le numéro GP08000045.

85 rue Jouffroy d’Abbans-75017 Paris

2. Dépositaire et conservateur
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, S.A 

Établissement de crédit créé le 8 mai 1864 par décret d’autorisaঞon signé par Napoléon III.

Siège social : 29 Bd Haussmann – 75009 Paris

Adresse postale de la foncঞon dépositaire : 189, rue d’Aubervilliers-75886 PARIS CEDEX 18

Idenঞté du Dépositaire de l’OPCVM

Le dépositaire de l’OPCVM Société Générale S.A., agissant par l’intermédiaire de son département « Securiঞes Services »
(le « Dépositaire »). Société Générale, dont le siège social est situé au 29, boulevard Haussmann à Paris (75009),
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222, est un établissement agréé
par l’Autorité de Contrôle Prudenঞel et de Résoluঞon (ACPR) et soumis au contrôle de l’Autorité des Marchés Financiers
(AMF).

Descripঞon des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts potenঞels :

Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respecঞvement le contrôle de la régularité des décisions de la société
de gesঞon (comme défini dans l’arঞcle de la direcঞve UCITS 5), le suivi des flux espèces de l’OPCVM (comme défini à
l’arঞcle 22.4) et la garde des acঞfs de l’OPCVM (comme défini à l’arঞcle 22.5).

L'objecঞf premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs/invesঞsseurs de l’OPCVM, ce qui prévaudra
toujours sur les intérêts commerciaux.

Des conflits d’intérêts potenঞels peuvent être idenঞfiés notamment dans le cas où la Société de Gesঞon entreঞent par
ailleurs des relaঞons commerciales avec SOCIÉTÉ GÉNÉRALE S.A. en parallèle de sa désignaঞon en tant que Dépositaire
(ce qui peut être le cas lorsque SOCIÉTÉ GÉNÉRALE S.A. calcule, par délégaঞon de la Société de gesঞon, la valeur
liquidaঞve des OPCVM dont SOCIÉTÉ GÉNÉRALE S.A. est Dépositaire ou lorsqu’un lien de groupe existe ente la Société
de gesঞon et le Dépositaire).

Afin de gérer ces situaঞons, le Dépositaire a mis en place et met à jour une poliঞque de gesঞon des conflits d’intérêts
ayant pour objecঞf :

• L'identificaঞon et l'analyse des situaঞons de conflits d’intérêts potenঞels

• L'enregistrement, la gesঞon et le suivi des situaঞons de conflits d’intérêts en :

▪ Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la ségrégaঞon des
tâches, la séparaঞon des lignes hiérarchiques et foncঞonnelles, le suivi des listes d’iniঞés internes, des
environnements informaঞques dédiés

▪ Me�ant en œuvre au cas par cas des mesures prévenঞves et appropriées comme la créaঞon de listes de suivi ad
hoc, de nouvelles murailles de Chine ; ou en vérifiant que les opéraঞons sont traitées de manière appropriée et/ou
en informant les clients concernés ; ou en refusant de gérer des acঞvités pouvant donner lieu à des conflits
d’intérêts.
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Descripঞon des éventuelles foncঞons de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et sous-délégataires
et idenঞficaঞon des conflits d’intérêts suscepঞbles de résulter d’une telle délégaঞon :

Le Dépositaire de l'OPCVM, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE S.A., est responsable de la garde des acঞfs (telle que définie à l'arঞcle
22.5 de la Direcঞve 2009/65/CE modifiée par la Direcঞve 2014/91/UE). Afin d'offrir les services liés à la conservaঞon
d'acঞfs dans un grand nombre d'États, perme�ant aux OPCVM de réaliser leurs objecঞfs d'invesঞssement, SOCIÉTÉ
GÉNÉRALE S.A. a désigné des sous-conservateurs dans les États où SOCIÉTÉ GÉNÉRALE S.A. n'aurait pas de présence
locale.

Le processus de désignaঞon et de supervision des sous-conservateurs suit les plus hauts standards de qualité, incluant la
gesঞon des conflits d'intérêt potenঞels qui pourraient survenir à l'occasion de ces désignaঞons.

Les informaঞons à jour relaঞves aux points précédents seront adressées à l'invesঞsseur sur demande.

3. Centralisateur des ordres de souscripঞon et rachat et teneur de registre
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE est centralisateur par délégaঞon de la société de gesঞon. 

Adresse postale de la foncঞon de centralisaঞon des ordres et tenue de registre :

32 rue du Champ de Tir - 44000 Nantes 

Établissement de crédit agréé par l’Autorité de contrôle prudenঞel et de résoluঞon (ACPR).

4. Commissaire aux comptes
KPMG Audit

Tour EQHO

2, avenue Gambe�a - CS 60055 92066 Paris La Défense Cedex 

Signataire : Pascal LAGAND

5. Commercialisateur
SUNNY ASSET MANAGEMENT, 85 rue Jouffroy d’Abbans-75017 Paris

Établissements placeurs : plateformes bancaires et/ou d’assureurs, SGP et CIF

La liste des commercialisateurs n’est pas exhausঞve dans la mesure où, notamment, le Fonds est admis à la circulaঞon
d’Euroclear. Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la Société de Gesঞon.

6. Délégataire de la gesঞon administraঞve comptable
La gesঞon administraঞve et comptable du fond consiste principalement à assurer la gesঞon comptable de l’OPCVM et le
calcul des valeurs liquidaঞves. Elle est assurée par :

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

Siège social : 29 boulevard Haussmann – 75009 PARIS

Adresse postale : 189 rue d’Aubervilliers – 75886 PARIS Cedex 18
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7. Conseiller
FINANCIÈRE HENRY IV Société Nouvelle 

5 rue Félix Poulat

38000 GRENOBLE

508 223 005 R.C.S. GRENOBLE

Conseiller en Invesঞssements Financiers immatriculé sur le registre unique des intermédiaires financiers tenu auprès de
l’ORIAS sous le numéro 09047389 et adhérent à la Chambre Naঞonale des Conseillers en Invesঞssements Financiers
(CNCIF).

Aux termes d’une convenঞon de conseil en invesঞssements, SUNNY ASSET MANAGEMENT a mandaté FINANCIERE
HENRY IV Société Nouvelle pour agir en qualité de conseiller en invesঞssements du FCP et pour fournir, en ce�e qualité,
à SUNNY ASSET MANAGEMENT des recommandaঞons générales d’allocaঞon parmi les différents marchés éligibles à la
stratégie d’invesঞssement du FCP et des recommandaঞons d’invesঞssements non liantes sur parts ou acঞons d’OPC.

Des comités de suivi et d’analyse sont tenus à minima sur base mensuelle avec le conseiller, qui peut faire part, par
ailleurs, à l’équipe de gesঞon des recommandaঞons d’allocaঞon/invesঞssements entre chaque comité.

Le conseiller n’est pas amené à prendre des décisions pour le compte du FCP, qui relèvent de la compétence et de la
responsabilité de la société de gesঞon.

II. MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION
II.1. Caractérisࢼques générales

Ce�e rubrique comporte l’ensemble des modalités de foncঞonnement et de gesঞon du FCP.

1. Caractérisঞques des parts
Droits a�achés aux parts : Les droits des copropriétaires du FCP sont exprimés en parts, chaque part correspond à une
même fracঞon de l’acঞf du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les acঞfs du fonds
proporঞonnel au nombre de parts possédées.

Inscripঞon à un registre : Les parts sont inscrites dans un registre au nom de l’établissement teneur de compte des
souscripteurs pour le compte de ces derniers. Le registre est tenu par Euroclear France.

Droits de vote : Aucun droit de vote n’est ra�aché aux parts, les décisions étant prises par la société de gesঞon.

Forme des parts : Au porteur.

Décimalisaঞon : dix-millièmes de part

2. Date de clôture
Date de clôture de l'exercice comptable : Dernier jour de Bourse ouvert à Paris du mois de décembre.

3. Indicaঞons sur le régime fiscal
Le Fonds en tant que tel n’est pas sujet à imposiঞon. Toutefois, les porteurs de parts peuvent supporter des imposiঞons
du fait des revenus distribués par le Fonds, le cas échéant, ou lorsqu’ils céderont les ঞtres de celui-ci.

Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par le Fonds ou aux plus ou moins-values latentes ou réalisées par le
Fonds dépend des disposiঞons fiscales applicables à la situaঞon parঞculière de l’invesঞsseur, de sa résidence fiscale et/ou
de la juridicঞon d’invesঞssement du Fonds. Ainsi, certains revenus distribués en France par le Fonds à des non-résidents
sont suscepঞbles de supporter dans cet État une retenue à la source.
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Averঞssement : selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détenঞon de parts du Fonds
peuvent être soumis à taxaঞon. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès de votre Conseiller fiscal
habituel.

4. La loi fiscale américaine Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA »)
L’objecঞf de la loi américaine FATCA votée le 18 Mars 2010 est de renforcer la lu�e contre l’évasion fiscale par la mise en
place d’une déclaraঞon annuelle à l’administraঞon fiscale américaine (IRS – Internal Revenue System) des comptes
détenus hors des Etats-Unis par des contribuables américains.

Les arঞcles 1471 à 1474 du Code des Impôts Américain (Internal Revenue Code) (« FATCA »), imposent une retenue à la
source de 30% sur certains paiements à une insঞtuঞon financière étrangère (IFE) si ladite IFE ne respecte pas la loi
FATCA. Le FCP est une IFE et est donc régi par la loi FATCA.

Ces retenues à la source FATCA peuvent être imposées aux règlements effectués au profit du FCP sauf si le FCP respecte
la loi FATCA conformément aux disposiঞons de ladite loi et aux textes et réglementaঞons y afférents, ou si le FCP est
régi par un Accord Intergouvernemental (AIG) afin d’améliorer l’applicaঞon de disposiঞons fiscales internaঞonales et la
mise en œuvre de la loi FATCA.

La France a ainsi signé un Accord Intergouvernemental (AIG) le 14 novembre 2013 aussi le FCP pourra prendre toutes les
mesures nécessaires pour veiller à la mise en conformité selon les termes de l’AIG et les règlements d’applicaঞon locaux.

Afin de respecter ses obligaঞons liées à la loi FATCA, le FCP devra obtenir certaines informaঞons auprès de ses
invesঞsseurs, de manière à établir leur statut fiscal américain. Si l’invesঞsseur est une personne américaine (US person)
désignée, une enঞté non américaine détenue par une enঞté américaine, une IFE non parঞcipante (IFENP), ou à défaut de
pouvoir fournir les documents requis, le FCP peut être amené à signaler les informaঞons sur l’invesঞsseur en quesঞon à
l’administraঞon fiscale compétente, dans la mesure où la loi le permet.

Les invesঞsseurs sont invités à consulter leurs propres conseillers fiscaux au sujet des exigences de la loi FATCA portant
sur leur situaঞon personnelle. En parঞculier les invesঞsseurs détenant des parts par le biais d’intermédiaires doivent
s’assurer de la conformité desdits intermédiaires avec la loi FATCA afin de ne pas subir de retenue à la source sur les
rendements de leurs invesঞssements.

II.2. Disposiࢼons parࢼculières

Code ISIN : FR0010550194

1. OPC d'OPC

☑  Oui ☐ Non    Niveau d’invesঞssement : jusqu’à 100% de l’acঞf net.

2. Objecঞf de gesঞon
L’objecঞf de gesঞon est d’obtenir une appréciaঞon du capital à un horizon supérieur à 5 ans en relaঞon avec l’évoluঞon
des marchés d’acঞons et d’obligaঞons internaঞonaux en s’efforçant d’a�eindre une performance annuelle supérieure à
5 % net de frais de gesঞon. La gesঞon s’effectue de façon discréঞonnaire et repose sur l’anঞcipaঞon de l’évoluঞon des
différents marchés (acঞons, obligaঞons…)

L’a�enঞon des souscripteurs potenঞels est aমrée sur le fait que cet Objecঞf de gesঞon, est fondé sur la réalisaঞon
d’hypothèses de marché arrêtées par la société de gesঞon et ne consঞtue en aucun cas une promesse de rendement ou
de performance du Fonds.
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3. Indicateur de référence
La poliঞque de gesঞon est par nature extrêmement souple et dépend de l’appréciaঞon par le gérant de l’évoluঞon des
marchés. Elle ne saurait être liée à un indicateur de référence qui pourrait induire une mauvaise compréhension de la part
de l’invesঞsseur. Aucun indicateur de référence n’est défini.

4. Stratégie d'invesঞssement
L’objecঞf de l’OPCVM est de rechercher en permanence des opportunités de marché et de rester flexible sur l’ensemble
du portefeuille (exposiঞon entre 0% et 100% de l’acঞf net sur les marchés acঞons). Le gérant conserve toute laঞtude, en
cas d’anঞcipaঞon défavorable, de réduire à 0% son exposiঞon aux marchés d’acঞons. La fourche�e d’invesঞssement aux
produits de taux pouvant se situer également entre 0% et 100% de l’acঞf net.

L’univers d’invesঞssement est ainsi composé des classes d’acঞfs suivantes : acঞons, obligaঞons (souverain, corporate, high
yield à caractère spéculaঞf), alternaঞf ou monétaire (les invesঞssements étant réalisés au travers d’OPCVM sélecঞonnés
ou en direct). Toutes les zones géographiques (Europe, USA, Japon, Asie et pays émergents) peuvent être représentées,
de même que certains choix sectoriels ou de style (valeurs « value », valeurs de croissance, peঞtes capitalisaঞons...)
peuvent être effectués.

• Stratégies uঞlisées :

Aucune allocaঞon stratégique de référence n’est déterminée. Le portefeuille du Fonds est composé selon un principe de «
total return », c'est-à-dire selon un principe de recherche de valorisaঞon du portefeuille peu corrélée aux marchés.

En foncঞon de ses anঞcipaঞons sur les risques et opportunités de marché et de ses convicঞons fortes, le gérant
sélecঞonne plusieurs classes d’acঞfs, zones géographiques, secteurs ou styles de gesঞon et détermine la pondéraঞon qu’il
souhaite affecter à chacun d’entre eux.

Accessoirement, le gérant se réserve la possibilité d’exposer le portefeuille aux maঞères premières dans les limites de la
réglementaঞon, notamment à travers des OPCVM et des ETF.

Les OPCVM composant le portefeuille seront sélecঞonnés à parঞr de critères quanঞtaঞfs et qualitaঞfs et retenus d’après
leur capacité à répondre à l’allocaঞon d’acঞfs visée par l’équipe de gesঞon.

Ce�e sélecঞon pourra être complétée par la détenঞon de ঞtres en direct à hauteur de 49% maximum de l’acঞf net. La
procédure de sélecঞon des OPCVM se fonde sur 3 étapes principales :

1. Idenঞficaঞon.

Ce�e première phase a pour objecঞf d’idenঞfier des fonds présentant une unité de style (produits grandes valeurs,
produits peঞtes valeurs, produits indiciels et/ou produits invesঞs sur des valeurs de croissance, valeurs value …)

2. Analyse.

L’objecঞf de ce�e analyse est de retenir quelques fonds par style parmi les plus performants de leur catégorie. Ce�e
analyse se décompose en deux étapes :

• Une approche quanঞtaঞve : ce�e approche répond au double objecঞf qui est de valider sur différentes périodes le
comportement du fonds et la stabilité de son comportement sur différents horizons d’invesঞssement.

• Une approche qualitaঞve : l’objecঞf de ce�e approche est de connaître les équipes de gesঞon, de valider les processus
mis en place dans les sociétés dans différents domaines tels que la recherche interne, les processus d’invesঞssement,
le contrôle des risques….

Ce�e approche vise par ailleurs à appréhender les contraintes propres au produit (liquidité, frais, statut réglementaire…). 

3. La sélecঞon

L’objecঞf de ce�e phase est de valider définiঞvement un certain nombre de produit, par style de gesঞon, qui va consঞtuer
le cœur de liste de la sélecঞon.
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Ce�e étape de sélecঞon se fonde elle aussi sur une approche quanঞtaঞve, et sur une approche qualitaঞve :

• Une approche quanঞtaঞve :

L’analyse des portefeuilles sélecঞonnés permet de valider une stabilité dans la composiঞon des portefeuilles.

• Une approche qualitaঞve :

Une approche qualitaঞve complémentaire est effectuée au travers de visites aux sociétés de gesঞon et d’entreঞens avec
les gérants. Ce�e dernière permet de finaliser le processus de sélecঞon des fonds cibles dans lesquels l’OPCVM pourra
invesঞr après validaঞon par un comité.

Les décisions de modificaঞon ou de réallocaঞon des pondéraঞons sont alors mises en place par le gérant en foncঞon de
ses anঞcipaঞons sur les évoluঞons du marché.

L’allocaঞon sur les différentes classes ou catégories d’acঞfs n’est ainsi soumise à aucune contrainte. De la même façon, la
couverture du risque de change est gérée de façon acঞve et discréঞonnaire.

Le fonds ne fait pas la promoঞon des caractérisঞques environnementales et/ou sociales et n’a pas un objecঞf
d’invesঞssement durable tels que définis Règlement (UE) 2019/2088 sur la publicaঞon d'informaঞons en maঞère de
durabilité dans le secteur des services financiers (dit "Règlement SFDR").

Au regard de la poliঞque d’invesঞssement actuelle du fonds, et afin de lui perme�re de saisir toutes les opportunités
d’invesঞssement, la prise en compte de facteurs de durabilités n’a pas été jugée adaptée à la stratégie. Les principales
incidences négaঞves des invesঞssements ne seront par conséquent pas suivies dans le cadre de sa gesঞon.

Les invesঞssements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères en maঞère d'acঞvités
économiques durables sur le plan environnemental (définis dans le Règlement "Taxonomie").

5. Composiঞon des acঞfs
• Acঞfs (hors dérivés intégrés) :

Le portefeuille du Fonds est consঞtué des catégories d’acঞfs et instruments financiers suivants :

Parts et acঞons d’OPCVM : Le Fonds sera invesঞ au minimum à hauteur de 50% de son acঞf net en parts et acঞons
d’autres OPCVM. Les OPCVM entrant dans la composiঞon du portefeuille s’entendent toutes classificaঞons confondues.

Le Fonds pourra invesঞr jusqu’à 100% de son acঞf net en parts ou acঞons d’OPCVM de droit français ou étranger
coordonnés (agréés conformément à la Direcঞve 2009/65/CE) invesঞssant au maximum 10% de leur acঞf net en parts ou
acঞons d’autres OPCVM ou de fonds d’invesঞssement.

Le Fonds pourra également invesঞr dans la limite de 30% de son acঞf net en parts ou acঞons d'autres OPC français ou
étrangers ou fonds d'invesঞssement de droit étranger européens ou non répondant aux quatre condiঞons suivantes :

1. Ils sont soumis à une surveillance équivalente à celle applicable aux OPCVM coordonnés et la coopéraঞon entre l'AMF
et l'autorité de surveillance de l'OPC ou du fonds d'invesঞssement étranger est suffisamment garanঞe.

2. Le niveau de la protecঞon garanঞe aux porteurs est équivalent à celui prévu pour les porteurs d'OPCVM coordonnés.

3. Leur acঞvité fait l'objet de rapports semestriels et annuels détaillés.

4. Ils ne peuvent invesঞr plus de 10 % de leur acঞf net en parts ou acঞons d’autres OPC ou fonds d’invesঞssement.

Le Fonds se réserve la possibilité d’invesঞr dans les OPCVM promus ou gérés par la société Sunny Asset Management
Gesঞon dans la limite de 40% de l’acঞf net, hors OPCVM de trésorerie.

Le Fonds pourra invesঞr jusqu’à 100% de son acঞf net en parts et/ou acঞons d’autres OPCVM. Toutefois, dans le cas de
souscripঞons/ rachats importants ou d’opéraঞons d’arbitrage présentant un décalage de règlement, le Fonds pourra
temporairement être invesঞ au-delà de 100%.
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Titres détenus en direct : En vue de perme�re au gérant une éventuelle diversificaঞon de ses placements, le portefeuille
pourra être invesঞ directement en acঞons et obligaঞons, ঞtres de créance et instruments du marché monétaire libellés en
Euro ou en devises à hauteur de 49% maximum de l’acঞf net.

Les invesঞssements en acঞons se feront de manière opportuniste, à la discréঞon du gérant, sans aucune contrainte de
réparঞঞon géographique, sectorielle, de capitalisaঞon ou autre. Seul le potenঞel d’appréciaঞon déterminera la sélecঞon et
le poids des ঞtres mis en portefeuille.

La réparঞঞon de�e privée/publique des instruments de taux n’est pas déterminée à l’avance, elle s’effectuera en foncঞon
des opportunités de marché. De la même façon, le gérant déterminera la duraঞon et la sensibilité des obligaঞons qu’il
déঞendra en portefeuille en foncঞon des objecঞfs de gesঞon et des opportunités de marché. Aucun critère relaঞf à la
notaঞon n’est imposé au gérant ; toutefois, la qualité de signature des éme�eurs détenus en portefeuille devra rester
accessoire pour les signatures « High Yield à caractère spéculaঞf ».

Autres ঞtres financiers dans la limite de 10% de l’acঞf net : tout instrument du marché monétaire, ঞtre de créance ou ঞtre
de capital non négocié sur un marché réglementé.

• Instruments dérivés :

Le Fonds peut intervenir sur des contrats financiers à terme ferme ou condiঞonnels (négociés sur des marchés
réglementés et organisés, français et étrangers).

La dynamisaঞon ou la couverture du portefeuille se feront par la vente ou l’achat d’opঞons et/ou de contrats à termes
listés sur les principaux indices mondiaux de référence acঞons ou taux. Ces stratégies parঞcipent à la poursuite de
l’objecঞf de gesঞon. Elles perme�ent de protéger la performance déjà acquise lorsque le gérant anঞcipe une phase de
baisse sur les marchés (acঞons ou obligaঞons), ou d’exposer le portefeuille lorsque le gérant anঞcipe une hausse des
marchés dont pourrait ne pas bénéficier pleinement les OPCVM déjà en portefeuille.

Le gérant pourra également prendre des posiঞons en vue de couvrir le portefeuille au risque de change (en uঞlisant des
futures ou des opঞons). Dans ce cadre, la couverture du portefeuille se fait par des prises de posiঞons, à la vente ou à
l’achat, sur le marché des devises via des contrats financiers à terme ou opঞonnels conclus sur des marchés organisés et
réglementés, français ou étrangers. Le fonds n’aura pas recours aux total return swap (TRS).

L’exposiঞon du portefeuille à travers des contrats financiers n’a pas vocaঞon à être supérieure à 100% de son acঞf net ;
cependant, dans le cas de souscripঞons ou de rachats importants ou de variaঞons importantes des marchés, l’OPCVM
peut se trouver temporairement exposé au-delà de 100%.

Dérivés de taux :

Dans le cadre de la stratégie du Fonds et afin de gérer la sensibilité taux du portefeuille, le gérant réalisera des opéraঞons
de couverture du risque de taux lié aux obligaঞons détenues en portefeuille.

Les instruments dérivés uঞlisés à cet effet sont notamment les opঞons et les futures.

Dérivés acঞons :

Pour s’exposer au risque général du marché acঞons dans le cadre d’opéraঞons d’arbitrage de structure de capital, le Fonds
uঞlise des contrats à terme listés sur les principaux indices mondiaux de référence acঞons, sur acঞons individuelles ou
autre type de support de type acঞon. Le Fonds peut en outre gérer ce�e exposiঞon par le biais d’opঞons sur ces indices
ou de futures.

Dérivés de change :

Le FCP peut intervenir sur le marché des devises via des contrats au comptant ou à terme sur devises sur des marchés
organisés et réglementés, français ou étrangers (futures, opঞons,…)

Les opéraঞons de change à terme seront uঞlisées pour couvrir les éventuelles exposiঞons en devise du FCP.



11FCP ROYANCE SELECTION INTERNATIONALE - Prospectus au 22/09/2025

Garanঞes financières

Néant

Conservaঞon

Les instruments dérivés sont conservés par le dépositaire du Fonds.

Rémunéraঞon

Le Fonds est directement contreparঞe aux opéraঞons sur instruments dérivés et perçoit l’intégralité des revenus générés
par ces opéraঞons. Ni la société de gesঞon, ni aucun ঞers ne perçoivent de rémunéraঞon au ঞtre des opéraঞons sur
instruments dérivés.

• Titres intégrant des dérivés :

Nature des instruments uঞlisés :

Essenঞellement, Warrants, Bons de souscripঞon ainsi que tout type de support obligataire auxquels sont a�achés un droit
de conversion ou de souscripঞon.

La stratégie d’uঞlisaঞon des dérivés intégrés pour a�eindre l’objecঞf de gesঞon :

Les intervenঞons sur les ঞtres intégrant des dérivés seront de même nature que celles réalisées sur les instruments
dérivés. Le recours aux ঞtres intégrant des dérivés est subordonné à leur éventuel avantage en maঞère de coût/efficacité
ou de liquidité.

De même que par l’uঞlisaঞon d’instruments dérivés, l’invesঞssement sur des ঞtres intégrant des dérivés n’a pas vocaঞon à
exposer le portefeuille au-delà de 100%. Cependant, dans le cas de souscripঞons ou de rachats importants ou de
variaঞons importantes des marchés, l’OPCVM peut se trouver temporairement exposé au-delà de 100%.

• Dépôts :

Le Fonds pourra effectuer des dépôts d’une durée maximum de 12 mois auprès d’un ou plusieurs établissements de crédit
dans la limite de 10% de son acঞf net. Ces dépôts contribuent à la réalisaঞon de l'objecঞf de gesঞon de l'OPCVM en lui
perme�ant de gérer la trésorerie.

• Emprunts d’espèces :

Dans le cadre de son foncঞonnement normal, l’OPCVM peut se trouver ponctuellement en posiঞon débitrice et avoir
recours dans ce cas, à l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10 % de son acঞf net.

• Opéraঞons d’acquisiঞons et cessions temporaires de ঞtres :

Le Fonds n’a pas vocaঞon à réaliser des opéraঞons d’acquisiঞons ou de cessions temporaires de ঞtres.

6. Profil de risque
Votre argent sera principalement invesঞ dans des instruments financiers qui connaîtront les évoluঞons et aléas des
marchés. L’invesঞsseur est donc exposé aux risques ci-dessous, lesquels ne sont pas limitaঞfs.

• Risque de capital et de performance : l’invesঞsseur est averঞ que la performance de l’OPCVM peut ne pas être
conforme à ses objecঞfs, y compris sur la durée de placement recommandée et que son capital peut ne pas lui être
intégralement resঞtué, l’OPCVM ne bénéficiant d’aucune garanঞe ou protecঞon du capital invesঞ.

• Risque lié à la gesঞon et à l'allocaঞon d'acঞfs discréঞonnaires : la performance du Fonds dépend à la fois des fonds ou
ঞtres choisis par le gérant et à la fois de l'allocaঞon d'acঞfs faite par ce dernier. Il existe donc un risque que le gérant ne
sélecঞonne pas les OPCVM ou ঞtres les plus performants et que l'allocaঞon faite entre les différents marchés ne soit
pas opঞmale.

L'a�enঞon des souscripteurs est en conséquence aমrée sur le fait que le gérant pourra adapter à la hausse ou à la
baisse le niveau d'exposition aux différentes classes d'acঞfs en foncঞon de son appréciaঞon de l'évoluঞon ultérieure
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des perspecঞves de rendement des marchés ou des risques qu'ils seraient suscepঞbles de générer. Ce�e appréciaঞon
pourra ne pas être corroborée par la réalité des évoluঞons effecঞvement constatées et conduire à des exposiঞons
inappropriées, trop importantes ou trop faibles.

• Risque acঞons : l’OPCVM peut être invesঞ ou exposé sur un ou plusieurs marchés d’acঞons qui peuvent connaître de
fortes variaঞons. L’a�enঞon de l’invesঞsseur est aমrée sur le fait que les variaঞons des cours des valeurs en
portefeuille et/ou le risque de marché peuvent entraîner une baisse significaঞve de la valeur liquidaঞve de l’OPCVM.

• Risque de taux d’intérêt : en raison de sa composiঞon, l’OPCVM peut être soumis à un risque de taux. Ce risque résulte
du fait qu’en général le prix des ঞtres de créance et des obligaঞons baisse lorsque les taux d’intérêt augmentent.
L’invesঞsseur en obligaঞons ou autres ঞtres à revenu fixe peut enregistrer des performances négaঞves suite à des
variaঞons du niveau des taux d’intérêt.

• Risque de change : Il s’agit du risque de fluctuaঞon des devises étrangères affectant la valeur des ঞtres détenus par
l’OPCVM.

Le risque de change des invesঞssements libellés en devises, autres que l’euro, est laissé à l’appréciaঞon du gérant qui
pourra le couvrir. L’a�enঞon de l’invesঞsseur est aমrée sur le fait que l’évoluঞon de la valeur liquidaঞve de l’OPCVM
pourra être impactée par l’évoluঞon du cours de devises autres que l’euro.

• Risque de liquidité : du fait de son orientaঞon de gesঞon, le fonds peut être exposé aux peঞtes et moyennes
capitalisaঞons qui, compte tenu de leurs caractérisঞques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison
de l’étroitesse du marché, l’évoluঞon de ces ঞtres est plus marquée à la hausse comme à la baisse. L’évoluঞon du cours
de ces ঞtres peut en conséquence varier très fortement et entraîner à la baisse la valeur liquidaঞve de l’OPCVM.

• Risque lié aux marchés émergents : les condiঞons de foncঞonnement et de surveillance des marchés émergents
peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internaঞonales : l’informaঞon sur certaines valeurs
peut être incomplète et leur liquidité plus réduite. L’évoluঞon du cours de ces ঞtres peut en conséquence varier très
fortement et entraîner à la baisse la valeur liquidaঞve de l’OPCVM.

• Risque de crédit : le risque de crédit résulte du fait que dans le cas d’une dégradaঞon des éme�eurs privés ou publics
(par exemple de leur notaঞon par les agences de notaঞon financière), ou de leur défaillance, la valeur des ঞtres de
créance en portefeuille peut baisser. La valeur liquidaঞve de l’OPCVM serait alors affectée par ce�e baisse.

• Risque de contreparঞe : Il s’agit du risque lié à l’uঞlisaঞon par l’OPCVM d’instruments financiers à terme et/ou au
recours à des opéraঞons d’acquisiঞons et de cessions temporaires de ঞtres. Ces opéraঞons conclues avec une ou
plusieurs contreparঞes éligibles, exposent potenঞellement l’OPCVM à un risque de défaillance de l’une de ces
contreparঞes pouvant conduire à un défaut de paiement qui fera baisser la valeur liquidaঞve de l’OPCVM.

De manière accessoire, l’invesঞsseur peut également être exposé aux risques suivants :

• Risque de Haut Rendement (« High Yield à caractère spéculaঞf ») :

Il s’agit du risque de crédit s’appliquant aux ঞtres dits « Spéculaঞfs » qui présentent des probabilités de défaut plus
élevées que celles des ঞtres de la catégorie « Investment Grade ». Ils offrent en compensaঞon des niveaux de
rendement plus élevés. En cas de dégradaঞon de la notaঞon, la valeur liquidaঞve de l’OPCVM baissera.
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• Risque lié à l'exposiঞon du fonds aux maঞères premières :

L’exposiঞon aux maঞères premières est faite indirectement par le biais d’instruments financiers reflétant les évoluঞons
de ce�e classe d’acঞfs en invesঞssant dans des instruments financiers à terme sur indices de maঞères premières.
L’évoluঞon du prix des maঞères premières est fortement liée à leur niveau de producঞon courant et à venir, voire au
niveau des réserves naturelles esঞmées. Les facteurs climaঞques et géopoliঞques peuvent également altérer les
niveaux d’offre et de demande de la maঞère première considérée, autrement dit modifier la rareté a�endue de ce�e
dernière sur le marché. Cependant, les composants appartenant au même marché de maঞères premières parmi les trois
principaux représentés, à savoir : l’énergie, les métaux ou les produits agricoles, pourront en revanche avoir entre eux
des évoluঞons plus fortement corrélées. En conséquence, les exposiঞons prises peuvent s’avérer défavorables si les
prévisions du gérant s’avèrent erronées ou si la conjoncture, notamment géopoliঞque, devient défavorable aux maঞères
premières et pourront impacter négaঞvement la valeur liquidaঞve du fonds.

7. Souscripteurs concernés / profil de l’invesঞsseur type
Tous souscripteurs

Le Fonds s’adresse à un invesঞsseur souhaitant invesঞr principalement sur les marchés d’acঞons ou de taux
internaঞonaux en direct ou au travers d’OPCVM.

Le montant qu’il est raisonnable d’invesঞr dans cet OPCVM par chaque invesঞsseur dépend de sa situaঞon personnelle.
Pour le déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et futurs, de son horizon de
placement, mais également de son souhait de prendre des risques ou au contraire, de privilégier un invesঞssement
prudent. Il lui est également fortement recommandé de diversifier suffisamment ses invesঞssements afin de ne pas les
exposer uniquement au risque de cet OPCVM.

Durée de placement recommandée : supérieure à 5 ans.

8. Modalités de déterminaঞon et d’affectaঞon des résultats
FCP de capitalisaঞon.

Comptabilisaঞon selon la méthode des revenus encaissés.

Les sommes distribuables par un organisme de placement collecঞf en valeurs mobilières sont consঞtuées par :

1. Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisaঞon des revenus
;

2. Les plus-values réalisées, ne�es de frais, diminuées des moins-values réalisés, ne�es de frais, constatées au cours de
l’exercice, augmentées des plus-values ne�es de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas
fait l’objet d’une distribuঞon ou d’une capitalisaঞon et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisaঞon
des plus-values.

Les sommes menঞonnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou parঞe, indépendamment l’une de l’autre. La
société de gesঞon décide de la réparঞঞon des résultats.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de
l’exercice. Le FCP a opté pour la formule suivante

Sommes distribuables afférentes au résultat net :

☑ La capitalisaঞon pure : les sommes distribuables afférentes au résultat net sont intégralement capitalisées à l’excepঞon
de celles qui font l’objet d’une distribuঞon obligatoire en vertu de la loi ;

☐ La distribuঞon pure : les sommes distribuables afférentes au résultat net sont intégralement distribuées, aux arrondis
près. La société de gesঞon peut décider le versement d’acomptes excepঞonnels.

☐ La société de gesঞon décide chaque année de l’affectaঞon du résultat net. La société de gesঞon peut décider le
versement d’acomptes excepঞonnels.
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Sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées :

☑ La capitalisaঞon pure : les sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées sont intégralement capitalisées;

☐ La distribuঞon pure : les sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées sont intégralement distribuées, aux
arrondis près. La société de gesঞon peut décider le versement d’acomptes excepঞonnels.

☐ La société de gesঞon décide chaque année de l’affectaঞon des plus-values réalisées. La société de gesঞon peut décider
le versement d’acomptes excepঞonnels.

9.  Caractérisঞques des parts

Code Isin Affectaঞon des sommes 
distribuables Devise de libellé Souscripteurs concernés Montant minimum des 

souscripঞons

FR0010550194 Capitalisaঞon EUR Tous souscripteurs un dix-millième de part

10. Modalités de souscripঞon et de rachat
Les ordres de souscripঞons et de rachats sont centralisés chaque jour ouvrable jusqu’à 11h15 (heure de Paris) auprès du
dépositaire et sont exécutés sur la base de la valeur liquidaঞve de ce même jour.

Le règlement se fait à J+2 ouvré et les ordres se font sur VL inconnue (VL J).

Les ordres se font seulement en quanঞté, dès lors que la VL de souscripঞons ou rachats est inconnue.

Organisme désigné pour recevoir les souscripঞons et les rachats :

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE : 

32, rue du Champ de Tir – 44000 Nantes 

Les invesঞsseurs entendant souscrire des parts et les porteurs désirant procéder aux rachats de parts sont invités à se
renseigner auprès de leur établissement teneur de compte sur l’heure limite de prise en compte de leur demande de
souscripঞon ou de rachat, ce�e dernière pouvant être antérieure à l’heure de centralisaঞon menঞonnée ci-dessus.

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous :

J ouvré J ouvré
J : jour

d’établissement de la
 VL

J+2 ouvré J+2 ouvré J+2 ouvré

Centralisaঞon avant 
11h15 des ordres de 

souscripঞon¹ 

Centralisaঞon avant 
11h15 des ordres de 

rachat¹

Exécuঞon de l'ordre 
au plus tard en J 

Publicaঞon de la 
valeur liquidaঞve

Règlement des 
souscripঞons

Règlement des 
rachats

¹Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.

Les invesঞsseurs entendant souscrire des parts et les porteurs désirant procéder aux rachats de parts sont invités à se
renseigner auprès de leur établissement teneur de compte sur l’heure limite de prise en compte de leur demande de
souscripঞon ou de rachat, ce�e dernière pouvant être antérieure à l’heure de centralisaঞon menঞonnée ci-dessus.

L‘OPCVM n’a pas mis en place de disposiঞf de plafonnement des rachats.

En cas de circonstances excepঞonnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra avoir pour
conséquence l’incapacité de l’OPCVM à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le risque de suspension
complète des souscripঞons et des rachats sur cet OPCVM.

11. Périodicité de la valeur liquidaঞve
La valeur liquidaঞve est établie chaque jour, à l’excepঞon des jours fériés et des jours de fermeture de la bourse de Paris.
Dans ce cas, elle est calculée le premier jour ouvré suivant. Elle est disponible le lendemain ouvré du jour de calcul, auprès
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de la société de gesঞon et sur le site internet : www.sunny-am.com. Elle est calculée sur la base des dernières valeurs
liquidaঞves connues pour les OPCVM et sur la base du dernier cours coté pour les autres valeurs mobilières.

Valeur liquidaঞve d’origine : 100 €

12. Frais et commissions
Commissions de souscripঞon et de rachat :

Les commissions de souscripঞon et de rachat viennent augmenter le prix de souscripঞon payé par l’invesঞsseur ou
diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés par
l’OPCVM pour invesঞr ou désinvesঞr les avoirs confiés.

Les commissions non acquises reviennent à la société de gesঞon ou aux commercialisateurs.

Frais à la charge de l’invesঞsseur, prélevés 
lors des souscripঞons et des rachats Assie�e Taux / barème

Commission de souscripঞon non acquise à 
l’OPCVM Valeur liquidaঞve x Nombre de parts 3 % Taux Maximum

Commission de souscripঞon acquise à 
l’OPCVM Valeur liquidaঞve x Nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à 
l’OPCVM Valeur liquidaঞve x Nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM Valeur liquidaঞve x Nombre de parts Néant

Frais de foncঞonnement et de gesঞon :

Les frais recouvrent tous les frais facturés directement au Fonds, à l’excepঞon des frais de transacঞons. Pour plus de
précisions sur les frais effecঞvement facturés au Fonds, se reporter au DIC.

Frais facturés à l’OPCVM Assie�e Taux/barème

1

Frais de gesঞon internes et 
externes (CAC, dépositaire, 
distribuঞon, avocats…) à la 

société de gesঞon1

Acঞf net 2.20% TTC
Taux Maximum

2 Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gesঞon) Acঞf net 2 % TTC

Taux Maximum

3
Commission de mouvement 

maximum par opéraঞon Néant Néant

4 Commission de surperformance Acঞf net 15% TTC de la surperformance 
au- delà de 5 % annualisé2

Les frais de foncࢼonnement et de gesࢼon sont directement imputés au compte de résultat du fonds lors du calcul de chaque valeur liquidaࢼve.

Les coûts juridiques excepࢼonnels liés au recouvrement éventuel de créances sont hors champ des blocs de frais évoqués ci-dessus.

Modalités de calcul de la commission de surperformance :
1 Une quote-part des frais de gestion financière peut être éventuellement attribuée à des tiers distributeurs afin de rémunérer l’acte de commercialisation du FCP. Il est

précisé, par ailleurs, que la société de gestion fera son affaire de la rémunération du conseiller externe (FINANCIÈRE HENRY IV Société Nouvelle) au titre de sa prestation de
conseil au bénéfice du FCP et selon les termes de la convention de conseil en investissements conclue entre ledit conseiller externe et la société de gestion. Il est également
précisé que cette rémunération, par la société de gestion, du conseiller externe (FINANCIÈRE HENRY IV Société Nouvelle), au titre de sa prestation de conseil au bénéfice du
FCP, ne pourra pas dépasser 0,50% TTC de l’actif net du FCP.

2 Attention l’objectif de performance de 5% annualisés a pris effet à compter du 1er janvier 2013, jusqu’à cette date l’ancien objectif de performance 7% annualisés
prévalait.
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La commission de surperformance correspond à des frais variables, et est conঞngente à la réalisaঞon par le fonds d’une
performance posiঞve sur l’exercice et d’une performance supérieure à celle de son indice de référence sur la période
d’observaঞon.

Si une provision est constatée au terme de la période d’observaঞon, elle est cristallisée, c’est-à-dire définiঞvement acquise
et devient payable à la société de gesঞon. 

Méthode de calcul

Le calcul du montant de la commission de surperformance est basé sur la comparaison entre la performance du fonds et
celle d’un OPC ficঞf réalisant la performance de son indicateur de référence et enregistrant le même schéma de
souscripঞon et de rachats que le fonds réel.

La surperformance générée par le fonds à une date donnée s’entend comme étant la différence posiঞve entre l’acঞf net
du fonds et l’acঞf de l’OPC ficঞf à la même date. Si ce�e différence est négaঞve, ce montant consঞtue une sous-
performance qu’il conviendra de ra�raper au cours des années suivantes avant de pouvoir provisionner à nouveau au ঞtre
de la commission de surperformance.

Ra�rapage des sous-performances et période de référence

La période de référence est fixée à 5 ans. Cela signifie qu’au-delà de 5 années consécuঞves sans cristallisaঞon, les sous-
performances non compensées antérieures à cinq ans ne seront plus prises en compte dans le calcul de la commission de
surperformance.

Période d’observaঞon

La première période d’observaঞon commencera à la créaঞon du fonds sur une durée qui ne sera pas inférieure à douze
mois. A l’issue de chaque exercice, l’un des trois cas suivants pet se présenter :

- Le fonds est en sous-performance sur la période d’observaঞon. Dans ce cas, aucune commission n’est prélevée,
et la période d’observaঞon est prolongé d’un an, jusqu’à un maximum de 5 ans (période de référence).

- Le fonds est en surperformance sur la période d’observaঞon mais en performance absolue négaঞve sur l’exercice.
Dans ce cas, aucune commission n’est prélevée, le calcul est réiniঞalisé, et une nouvelle période d’observaঞon de
douze mois démarre.

- Le fonds est en surperformance sur la période d’observaঞon. Dans ce cas, la société de gesঞon perçoit les
commissions provisionnées (cristallisaঞon), le calcul est réiniঞalisé, et une nouvelle période d’observaঞon de
douze mois démarre.

Provisionnement

À chaque établissement de la valeur liquidaঞve (VL), la commission de surperformance fait l’objet d’une provision (de 20%
de la surperformance) dès lors que la performance du fonds est supérieure à celle de l’OPC ficঞf sur la période
d’observaঞon et posiঞve sur l’exercice, ou d’une reprise de provision limitée à la dotaঞon existante en cas de sous-
performance. En cas de rachat en cours de période, la quote-part de provision consঞtuée correspondant au nombre
d’acঞons rachetées, sera définiঞvement acquise et prélevée par la société de gesঞon.

Cristallisaঞon

La période de cristallisaঞon, à savoir la fréquence à laquelle la commission de surperformance provisionnée le cas échéant
doit être payée à la société de gesঞon, est de douze mois.
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Illustraঞon 1 : foncঞonnement général

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Performance des 
parts du fonds 10% -4% -7% 6% 3%

Performance de 
l'indice de référence 5% -5% -3% 4% 0%

Sur / sous 
performance 5% 1% -4% 2% 3%

Performance 
cumulée du fonds 

sur la
période 

d'observaঞon

10% -4% -7% -1% 2%

Performance 
cumulée de l'indice 

de
référence sur la 

période 
d'observaঞon

5% -5% -3% 1% 1%

Sur / sous 
performance 
cumulée sur
la période 

d’observaঞon

5% 1% -4% -2% 1%

Prélèvement d’une 
commission ? Oui

Non, car la 
performance du 

fonds est négaঞve, 
bien qu’il ait 

surperformé l’indice 
de référence

Non, car le fonds a
sous-performé 

l’indice de référence 
et est de plus en 

performance 
négaঞve sur 

l’exercice

Non, car le fonds est
en sous-performance
 sur l’ensemble de la 

période 
d’observaঞon en 

cours, commencée 
en année 3

Oui

Début d'une 
nouvelle période 
d'observaঞon ?

Oui, une nouvelle 
période 

d’observaঞon débute
 en année 2

Oui, une nouvelle 
période 

d’observaঞon débute
 en année 3

Non, la période
d’observaঞon est 
prolongée pour 
s’étendre sur les 

années 3 et 4

Non, la période
d’observaঞon est 
prolongée pour 
s’étendre sur les 
années 3, 4 et 5

Oui, une nouvelle 
période 

d’observaঞon débute
 en année 6

NB : Pour faciliter la compréhension de l’exemple, nous avons indiqué ici en pourcentage les performances du fonds et de l'indice de référence. Dans les faits, les 
sur / sous performances seront mesurées en montant, par différence entre l'acࢼf net du fonds et celui d'un fonds ficࢼf tel que décrit dans la méthodologie ci-
dessus.
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Illustraঞon 2 : traitement des performances non compensées au-delà de 5 ans

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6

Performance des 
parts du fonds 0% 5% 3% 6% 1% 5%

Performance de 
l'indice de 
référence

10% 2% 6% 0% 1% 1%

A : Sur / sous 
performance 

année en cours
-10% 3% -3% 6% 0% 4%

B1 : Report de 
sous performance
 non compensée 

Année 1

N/A -10% -7% -7% -1% Hors périmètre

B2 : Report de 
sous performance
 non compensée 

Année 2

N/A N/A 0% 0% 0% 0%

B3 : Report de 
sous performance
 non compensée 

Année 3

N/A N/A N/A -3% -3% -3%

B4 : Report de 
sous performance
 non compensée 

Année 4

N/A N/A N/A N/A 0% 0%

B5 : Report de 
sous performance
 non compensée 

Année 5

N/A N/A N/A N/A N/A 0%

Sur / sous 
performance 

période 
d’observaঞon

-10% (A) -7% (A+B1) -10% (A+B1+B2) -4% (A+B1+B2
+B3)

-4% (A+B1+B2
+B3+B4)

1% (A+B2+B3
+B4+B5)

Prélèvement 
d’une 

commission ?
Non Non Non Non Non Oui

La sous-performance générée lors de l’année 1 et parࢼellement compensée dans les années suivantes est oubliée en année 6.

Modalités de calcul et de partage de la rémunéraঞon sur les opéraঞons d’acquisiঞons et cessions temporaires de ঞtres

Non applicable

Descripঞon succincte de la procédure de choix des intermédiaires :

Dans le cadre du respect de son obligaঞon de « best selecঞon », la société de gesঞon sélecঞonne les courঞers ou
contreparঞes selon une procédure conforme à la réglementaঞon qui lui est applicable et en parঞculier l’arঞcle 321-114 du
Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers.

La sélecঞon des intermédiaires se fera en toute indépendance par la société de gesঞon en foncঞon des prix praঞqués et
de la qualité des prestataires. La société de gesঞon s’interdit de passer ses ordres auprès d’un seul intermédiaire.
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III. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL
1. Distribuঞon
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée le cas échéant dans un délai maximal de cinq mois suivant la
clôture de l’exercice.

2. Rachat ou remboursement des parts
Les souscripঞons et les rachats de parts du Fonds peuvent être adressés auprès de : SOCIÉTÉ GÉNÉRALE S.A.

Adresse postale de la foncঞon de centralisaঞon des ordres de souscripঞon/rachat et tenue des registres (par délégaঞon
de la Société de Gesঞon) : 

32, rue du Champ de Tir - 44000 Nantes

Les porteurs de parts sont informés des changements affectant le Fonds selon les modalités définies par l’Autorité des
Marchés Financiers : informaঞons parঞculières ou tout autre moyen (avis financiers, documents périodiques,…).

3. Diffusion des informaঞons concernant l’OPCVM
Le prospectus complet du Fonds, la valeur liquidaঞve du Fonds et les derniers rapports annuels et documents périodiques
sont disponibles sur simple demande auprès de :

SUNNY ASSET MANAGEMENT, 

Service Commercial, 

85 rue Jouffroy d’Abbans - 75017 Paris

ou en téléphonant au siège de la société au 01 80 27 18 60.

Le document "Poliঞque d’engagement acঞonnarial" et le rapport rendant compte des condiঞons dans lesquelles les droits
de vote ont été exercés sont consultables sur le site Internet www.sunny-am.com ou adressés à tout porteur qui en ferait
la demande auprès de la société de gesঞon SUNNY AM. 

4. Informaঞon sur les critères ESG
Critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance : La société de gesঞon de l’OPCVM ne prend pas en
compte les critères ESG dans ses décisions de gesঞon.

5. Transmission de la composiঞon du portefeuille
La Société de Gesঞon peut transme�re, directement ou indirectement, la composiঞon de l’acঞf du Fonds aux porteurs du
Fonds ayant la qualité d’invesঞsseurs professionnels, pour les seuls besoins liés des obligaঞons réglementaires dans le
cadre de calcul de fonds propres. Ce�e transmission a lieu, le cas échéant, dans un délai qui ne peut être inférieur à 48
heures après la publicaঞon de la valeur liquidaঞve du Fonds.

IV. REGLES D’INVESTISSEMENT
LE FONDS OBÉIT AUX RÈGLES D’INVESTISSEMENT ET RATIOS RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES AUX « OPCVM
AGRÉÉES CONFORMÉMENT A LA DIRECTIVE 2009/65 CE » DE L’ARTICLE L.214-2 DU CODE MONÉTAIRE ET
FINANCIER.

Le Fonds est soumis aux règles d’invesঞssement et raঞos réglementaires applicables aux OPCVM agréés conformément à
la Direcঞve 2009/65 CE relevant de l’arঞcle L.214-2 du Code monétaire et financier, régis par la Sous-secঞon 1 de la
Secঞon 1 du Chapitre IV du Titre I du Livre II du Code monétaire et financier.
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Les principaux instruments financiers et techniques de gesঞon uঞlisés par le Fonds sont menঞonnés dans la Parঞe II «
modalités de foncঞonnement et de gesঞon » du Prospectus.

V. RISQUE GLOBAL
La méthode retenue pour le calcul du risque global est la méthode de l’engagement.

VI. RÈGLES D’ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES 
ACTIFS

Les règles d'évaluaঞon de l'acঞf reposent, d’une part, sur des méthodes d'évaluaঞon et, d’autre part, sur des modalités
praঞques qui sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels et dans le prospectus. Les règles d'évaluaঞon sont fixées,
sous sa responsabilité, par la société de gesঞon.

La valeur liquidaঞve est calculée pour chaque jour de bourse de Paris ouvré, non férié et est datée de ce même jour.

VI.1. RÈGLES D’ÉVALUATION DES ACTIFS

Le Fonds s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement du comité de la réglementaঞon comptable n°
2003-02 du 2 octobre 2003 relaঞf au plan comptable des OPCVM modifié par les règlements n°2004-09 du 23
novembre 2004 et n°2005-07 du 3 novembre 2005.

Les comptes relaঞfs au portefeuille-ঞtres sont tenus par référence au coût historique : les entrées (achats ou
souscripঞons) et les sorঞes (ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base du prix d’acquisiঞon, frais exclus.

Toute sorঞe génère une plus-value ou une moins-value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime de
remboursement. Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de la valeur liquidaঞve.

Le Fonds valorise son portefeuille-ঞtres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut
d’existence de marché, de méthodes financières. La différence valeur d’entrée – valeur actuelle génère une plus ou moins-
value qui sera enregistrée en « différence d’esঞmaঞon du portefeuille ».

Descripঞon des méthodes de valorisaঞon des postes du bilan et des opéraঞons à terme fermes et condiঞonnelles :

• Instruments financiers

◦ Titres de capital : Les ঞtres de capital admis à la négociaঞon sur un marché réglementé ou assimilé sont valorisés sur
la base des cours de clôture.

◦ Titres de créances : Les ঞtres de créance admis à la négociaঞon sur un marché réglementé ou assimilé sont valorisés
sous la responsabilité de la société de gesঞon en confrontant les prix de ces acঞfs auprès de différentes sources.

◦ Instruments du marché monétaire :

▪ Les ঞtres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie à l’émission, à l’acquisiঞon ou résiduelle est inférieure à
trois mois sont évalués selon une méthode linéaire jusqu’à l’échéance au taux d’émission ou d’acquisiঞon ou au
dernier taux retenu pour leur évaluaঞon au taux du marché.

▪ Les ঞtres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie résiduelle est supérieure à trois mois, sont évalués aux
taux du marché à l’heure de publicaঞon des taux du marché interbancaire.

◦ Valeurs mobilières non cotées : les valeurs mobilières non cotées sont évaluées sous la responsabilité de la société de
gesঞon en uঞlisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considéraঞon les
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prix retenus lors de transacঞons significaঞves récentes.
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• OPCVM

Les parts ou acঞons d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue le jour effecঞf du calcul de la valeur
liquidaঞve.

• Contrats financiers (autrement dénommés « instruments financiers à terme ») au sens de l’arঞcle L.211-1,III, du Code
monétaire et financier

◦ Contrats financiers négociés sur un marché réglementé ou assimilé : les instruments financiers à terme, fermes ou
condiঞonnels, négociés sur les marchés réglementés ou assimilés européens, sont évalués au cours de compensaঞon,
ou a défaut sur la base du cours de clôture.

◦ Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé (i.e. négociés de gré à gré):

▪ Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et compensés : les contrats financiers non
négociés sur un marché réglementé ou assimilé et faisant l'objet d'une compensaঞon sont valorisés au cours de
compensaঞon.

▪ Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et non compensés : les contrats financiers
non négociés sur un marché réglementé ou assimilé, et ne faisant pas l'objet d'une compensaঞon, sont valorisés en
mark-to-model ou en mark-to-market à l’aide des prix fournis par les contreparঞes.

• Acquisiঞons et cessions temporaires de ঞtres

Non applicable

• Dépôts

Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire.

• Devises

Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quoঞdiennement sur les bases de données financières
uঞlisées par la société de gesঞon.

VI.2. MÉTHODE DE COMPTABILISATION

• Descripঞon de la méthode suivie pour la comptabilisaঞon des revenus des valeurs à revenus fixes

Le résultat est calculé à parঞr des coupons encaissés. Les coupons courus au jour des évaluaঞons consঞtuent un élément
de la différence d’évaluaঞon.

• Descripঞon de la méthode de calcul des rétrocessions

Les rétrocessions à recevoir sont provisionnées dans les comptes de l'OPCVM à chaque valorisaঞon.

La provision est calculée pour chaque OPCVM sous-jacent, sur la base de son encours valorisé et de son taux de
rétrocession inscrit dans la convenঞon de placement, signée entre Sunny Asset Management Gesঞon et la société de
gesঞon de l'OPCVM sous-jacent.

Les rétrocessions sont reversées trimestriellement à l'OPCVM après règlement des rétrocessions facturées aux sociétés
de gesঞon des OPCVM sous-jacents.

• Descripঞon de la méthode de calcul des frais de gesঞon fixes

Les frais de gesঞon sont imputés directement au compte de résultat de l’OPCVM, lors du calcul de chaque valeur
liquidaঞve. Le taux maximum appliqué sur la base de l’acঞf net ne peut être supérieur à 2.20% TTC ; tout OPCVM inclus.
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• Descripঞon de la méthode de calcul des frais de gesঞon variables

Les frais de gesঞon variables correspondent à 15 % TTC de la performance au-delà de 5% annualisé.

Les frais variables seront provisionnés à chaque valeur liquidaঞve et prélevés à chaque fin d’exercice. Cependant, seul un
accroissement de la différence constatée à une fin d’exercice comparée à l’une des fins d’exercice précédentes donnera
lieu à la percepঞon de frais variables. En cas de sous performance dans le courant de l’exercice, il serait procédé à une
reprise de la provision plafonnée à hauteur des dotaঞons.

VII. RÉMUNÉRATION
Informaঞon sur la poliঞque de rémunéraঞon

Conformément à l’arঞcle 69 de la Direcঞve 214/91/CE, Sunny Asset Management a défini une poliঞque de rémunéraঞon
sur le périmètre de son acঞvité de gesঞon collecঞve. Celle-ci ঞent compte des exigences organisaঞonnelles et
opéraঞonnelles générales de Sunny Asset Management, ainsi que de la nature, la portée et la complexité de ses acঞvités.

Ce�e poliঞque promeut une gesঞon saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque qui serait
incompaঞble avec les profils de risque, dont les risques en maঞère de durabilité, le règlement et les documents
consঞtuঞfs des OPCVM gérés par la société de Gesঞon de Portefeuille. Elle est également déterminée de manière à éviter
les situaঞons de conflits d’intérêts et pour prévenir les prises de risques inconsidérées ou incompaঞbles avec l’intérêt des
clients de la Société de Gesঞon de Portefeuille. Ainsi, aucune rémunéraঞon variable n’est garanঞe. De même, la Société
de Gesঞon de Portefeuille s’a�ache à ce que les paiements liés à la résiliaঞon anঞcipée d’un contrat de travail ne viennent
récompenser l’échec.

Chaque fin d’exercice le comité des rémunéraঞons, composé du Président de la Société de Gesঞon, et de la Direcঞon
Générale se réunit pour :

- Fixer le montant des rémunéraঞons variables des collaborateurs concernés pour l’exercice écoulé.

- Le cas échéant, valider le versement des échéances portant sur les rémunéraঞons variables décidées les années
précédentes, pour les collaborateurs concernés.

- Déterminer la date de versement de toutes ces rémunéraঞons.

- Valider la poliঞque de rémunéraঞon de la société de gesঞon pour l’exercice à venir.

Le « personnel idenঞfié », preneur de risques est consঞtué des dirigeants et des gérants financiers, dont le Directeur
général délégué, des foncঞons de contrôle (Risk-Manager et RCCI), du Secrétaire Général et des Responsables des
partenariats commerciaux.

Les détails de ce�e poliঞque de rémunéraঞon sont disponibles sur le site internet de la Société de Gesঞon de Portefeuille
et envoyés par courrier sur demande.
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REGLEMENT
TITRE I - ACTIF ET PARTS
ARTICLE 1 - PARTS DE COPROPRIÉTÉ

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fracঞon de l'acঞf du fonds
(ou le cas échéant, du comparঞment). Chaque porteur de part dispose d'un droit de copropriété sur les acঞfs du fonds
proporঞonnel au nombre de parts possédées.

La durée du fonds est de 99 ans à compter de la date de créaঞon sauf dans les cas de dissoluঞon anঞcipée ou de la
prorogaঞon prévue au présent règlement. Les parts pourront être fracঞonnées, sur décision du Directoire de la société de
gesঞon en dix millièmes dénommés fracঞons de parts.

Les disposiঞons du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fracঞons de parts dont la valeur
sera toujours proporঞonnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres disposiঞons du règlement relaঞves
aux parts s’appliquent aux fracঞons de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’ il en est disposé
autrement.

Enfin, le Directoire de la société de gesঞon peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par la créaঞon
de parts nouvelles qui sont a�ribuées aux porteurs en échange des parts anciennes.

ARTICLE 2 - MONTANT MINIMAL DE L'ACTIF

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'acঞf devient inférieur à 300.000 euros ; lorsque l’acঞf demeure pendant
trente jours inférieur à ce montant, la société de gesঞon prend les disposiঞons nécessaires afin de procéder à la
liquidaঞon de l’OPCVM concerné, ou à l’une des opéraঞons menঞonnées à l’arঞcle 411-16 du règlement général de l’AMF
(mutaঞon de l’OPCVM).

ARTICLE 3 - ÉMISSION ET RACHAT DES PARTS

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidaঞve augmentée, le cas
échéant, des commissions de souscripঞon. Les rachats et les souscripঞons sont effectués dans les condiঞons et selon les
modalités définies dans le prospectus.

Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementaঞon en
vigueur.

Les souscripঞons doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidaঞve. Elles peuvent être
effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gesঞon a le droit de refuser les valeurs
proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à parঞr de leur dépôt pour faire connaître sa décision. En cas
d’acceptaঞon, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’arঞcle 4 et la souscripঞon est réalisée sur la
base de la première valeur liquidaঞve suivant l’acceptaঞon des valeurs concernées.

Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part
représentaঞve des acঞfs du portefeuille, alors seul l’accord écrit signé du porteur sortant doit être obtenu par l’OPCVM
ou la société de gesঞon. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentaঞve des acঞfs du
portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à obtenir le rachat de
ses parts contre certains acঞfs parঞculiers, tels que définis explicitement dans l’accord.

Par dérogaঞon à ce qui précède, lorsque le fonds est un ETF, les rachats sur le marché primaire peuvent, avec l’accord de
la société de gesঞon de portefeuille et dans le respect de l’intérêt des porteurs de parts, s’effectuer en nature dans les
condiঞons définies dans le prospectus ou le règlement du fonds. Les acঞfs sont alors livrés par le teneur de compte
éme�eur dans les condiঞons définies dans le prospectus du fonds.

De manière générale, les acঞfs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’arঞcle 4 et le rachat en nature est réalisé
sur la base de la première valeur liquidaঞve suivant l’acceptaঞon des valeurs concernées.
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Les rachats sont réglés par le teneur de compte éme�eur dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de
l’évaluaঞon de la part.

Toutefois, si, en cas de circonstances excepঞonnelles, le remboursement nécessite la réalisaঞon préalable d’acঞfs compris
dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours.

Sauf en cas de succession ou de donaঞon-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un
ঞers, est assimilé(e) à un rachat suivi d’une souscripঞon ; s’il s’agit d’un ঞers, le montant de la cession ou du transfert doit,
le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour a�eindre au minimum celui de la souscripঞon minimale exigée par le
prospectus.

En applicaঞon de l’arঞcle L. 214-8-7 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme l’émission
de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à ঞtre provisoire, par la société de gesঞon, quand des circonstances
excepঞonnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande.

Lorsque l’acঞf net du FCP (ou le cas échéant, d’un comparঞment) est inférieur au montant fixé par la réglementaঞon,
aucun rachat des parts ne peut être effectué (sur le comparঞment concerné, le cas échéant).

En applicaঞon des arঞcles L. 214-8-7 du code monétaire et financier et 411-20-1 du règlement général de l’AMF, la
société de gesঞon peut décider de plafonner les rachats quand des circonstances excepঞonnelles l’exigent et si l’intérêt
des porteurs ou du public le commande.

Les modalités de foncঞonnement du mécanisme de plafonnement et d’informaঞon des porteurs doivent être décrites de
façon précise. Possibilité de condiঞons de souscripঞon minimale, selon les modalités prévues dans le prospectus.

L’OPCVM peut cesser d’éme�re des parts en applicaঞon du troisième alinéa de l’arঞcle L. 214-8-7 du code monétaire et
financier, de manière provisoire ou définiঞve, parঞellement ou totalement, dans les situaঞons objecঞves entraînant la
fermeture des souscripঞons telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’acঞf a�eint ou
l’expiraঞon d’une période de souscripঞon déterminée. Le déclenchement de cet ouঞl fera l’objet d’une informaঞon par
tout moyen des porteurs existants relaঞve à son acঞvaঞon, ainsi qu’au seuil et à la situaঞon objecঞve ayant conduit à la
décision de fermeture parঞelle ou totale. Dans le cas d’une fermeture parঞelle, ce�e informaঞon par tout moyen
précisera explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent conঞnuer de souscrire pendant la
durée de ce�e fermeture parঞelle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de
l’OPCVM ou de la société de gesঞon soit de me�re fin à la fermeture totale ou parঞelle des souscripঞons (lors du passage
sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y me�re fin (en cas de changement de seuil ou de modificaঞon de la
situaঞon objecঞve ayant conduit à la mise en œuvre de cet ouঞl). Une modificaঞon de la situaঞon objecঞve invoquée ou
du seuil de déclenchement de l’ouঞl doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’informaঞon par
tous moyens précise les raisons exactes de ces modificaঞons.

Cas des "U.S. Persons"

La société de gesঞon du FCP peut restreindre ou empêcher la détenঞon de parts du FCP par toute personne ou enঞté à
qui il est interdit de détenir des parts du FCP (ci-après, la "Personne non Eligible").

Une Personne non Eligible est une "U.S. Person" telle que définie par la Regulaঞon S de la SEC (Part 230 - 17 CFR
230.903) et précisée dans le Prospectus.

A ce�e fin, la société de gesঞon du FCP peut :

i ) refuser d’émettre toute part dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet que
lesdites parts soient directement ou indirectement détenues au bénéfice d’une Personne non Eligible ;

ii ) à tout moment requérir d’une personne ou enঞté dont le nom apparaît sur le registre des porteurs de parts que lui
soit fournie toute informaঞon, accompagnée d’une déclaraঞon sur l’honneur, qu’elle considèrerait nécessaire aux fins
de déterminer si le bénéficiaire effecঞf des parts considérées est ou non une Personne non Eligible ;
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iii ) lorsqu’il lui apparaît qu’une personne ou enঞté est (i) une Personne non Eligible et, (ii) seule ou conjointement, le
bénéficiaire effecঞf des parts, procéder au rachat forcé de toutes les parts détenues par un tel porteur de parts après
un délai de quinze (15) jours ouvrés suivant la date d’envoi par la société de gesঞon de la noঞficaঞon de rachat forcé
au porteur. 

Le rachat forcé s’effectuera à la dernière valeur liquidaঞve connue, diminuée le cas échéant des frais, droits et
commissions applicables, qui resteront à la charge de la Personne non Eligible.

Cas des personnes en lien avec la Russie et la Biélorussie

Compte tenu des disposiঞons du règlement UE N° 833/2014 la souscripঞon des parts/ acঞons de ce fonds est interdites
à tout ressorঞssant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à toute
personne morale, toute enঞté ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressorঞssants d'un État
membre et aux personnes physiques ঞtulaires d'un ঞtre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre.

ARTICLE 4 – CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE

Le calcul de la valeur liquidaঞve des parts est effectué en tenant compte des règles d'évaluaঞon figurant dans le
prospectus.

Les apports en nature ne peuvent comporter que les ঞtres, valeurs ou contrats admis à composer l’acঞf des OPCVM ; ils
sont évalués conformément aux règles d’évaluaঞon applicables au calcul de la valeur liquidaঞve.

TITRE II - FONCTIONNEMENT DU FONDS
ARTICLE 5 - LA SOCIÉTÉ DE GESTION

La gesঞon du fonds est assurée par la société de gesঞon conformément à l'orientaঞon définie pour le fonds.

La société de gesঞon agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule exercer les
droits de vote a�achés aux ঞtres compris dans le fonds.

ARTICLE 5 BIS - RÈGLES DE FONCTIONNEMENT

Les instruments et dépôts éligibles à l’acঞf de l’OPCM ainsi que les règles d’invesঞssement sont décrits dans le
prospectus.

ARTICLE 5 TER – ADMISSION À LA NÉGOCIATION SUR UN MARCHÉ RÈGLEMENT ET/OU UN SYSTÈME 
MULTILATÉRAL DE NÉGOCIATION

Les parts peuvent faire l'objet d'une admission à la négociaঞon sur un marché réglementé selon la réglementaঞon en
vigueur.

Dans ce cas, le FCP devra avoir mis en place un disposiঞf perme�ant de s’assurer que le cours de sa part ne s’écarte pas
sensiblement de sa valeur liquidaঞve.

ARTICLE 6 - LE DÉPOSITAIRE

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en applicaঞon des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui
ont été contractuellement par la société de gesঞon confiées. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de
la société de gesঞon de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge uঞles. En cas
de liঞge avec la société de gesঞon, il en informe l’Autorité des marchés financiers.

ARTICLE 7 - LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers, par
l’organe de gouvernance de la société de gesঞon. Il cerঞfie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être renouvelé
dans ses foncঞons.
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Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou
toute décision concernant l'organisme de placement collecঞf en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans
l'exercice de sa mission, de nature :

▪ A consঞtuer une violaঞon des disposiঞons législaঞves ou réglementaires applicables à cet organisme et suscepঞble
d'avoir des effets significaঞfs sur la situaঞon financière, le résultat ou le patrimoine

▪ A porter a�einte aux condiঞons ou à la conঞnuité de son exploitaঞon

▪ A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la cerঞficaঞon des comptes.

Les évaluaঞons des acঞfs et la déterminaঞon des parités d’échange dans les opéraঞons de transformaঞon, fusion ou
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes.

Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en nature pour un ETF
sur le marché primaire. Il contrôle la composiঞon de l’acঞf et des autres éléments avant publicaঞon.

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administraঞon ou
le directoire de la société de gesঞon au vu d’un programme de travail précisant les diligences esঞmées nécessaires.

Il a�este les situaঞons servant de base à la distribuঞon d’acomptes. Ses honoraires sont compris dans les frais de gesঞon.

ARTICLE 8 - LES COMPTES ET LE RAPPORT DE GESTION

A la clôture de chaque exercice, la société de gesঞon établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la gesঞon
du fonds pendant l'exercice écoulé. La société de gesঞon établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du
dépositaire, l’inventaire des acঞfs de l’OPC.

La société de gesঞon ঞent ces documents à la disposiঞon des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôture de
l'exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : Ces documents sont, soit transmis par courrier à la
demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposiঞon à la société de gesঞon.

TITRE III - MODALITES D'AFFECTATION DES RESULTATS
ARTICLE 9 – MODALITÉS D’AFFECTATION DU RÉSULTAT ET DES SOMMES DISTRIBUABLES

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi
que tous produits relaঞfs aux ঞtres consঞtuant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément
disponibles et diminué des frais de gesঞon et de la charge des emprunts.

Les sommes distribuables sont égales au résultat net de l'exercice et majoré ou diminué du solde des comptes de
régularisaঞon des revenus afférents à l'exercice clos.

Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année à l'excepঞon de celles qui font l'objet d'une
distribuঞon obligatoire en vertu de la loi.

TITRE IV - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - LIQUIDATION
ARTICLE 10 - FUSION – SCISSION

La société de gesঞon peut soit faire apport, en totalité ou en parঞe, des acঞfs compris dans le fonds à un autre OPCVM,
soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs.

Ces opéraঞons de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'après que les porteurs en ont été avisés. Elles
donnent lieu à la délivrance d'une nouvelle a�estaঞon précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur.
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ARTICLE 11 - DISSOLUTION – PROROGATION

▪ Si les acঞfs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l'arঞcle 2 ci-dessus, la société de
gesঞon en informe l’Autorité des Marchés Financiers et procède, sauf opéraঞon de fusion avec un autre fonds
commun de placement, à la dissoluঞon du fonds.

▪ La société de gesঞon peut dissoudre par anঞcipaঞon le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision et à
parঞr de ce�e date les demandes de souscripঞon ou de rachat ne sont plus acceptées.

▪ La société de gesঞon procède également à la dissoluঞon du fonds en cas de demande de rachat de la totalité des
parts, de cessaঞon de foncঞon du dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n'a été désigné, ou à l'expiraঞon de la
durée du fonds, si celle-ci n'a pas été prorogée.

La société de gesঞon informe l’Autorité des Marchés Financiers par courrier de la date et de la procédure de dissoluঞon
retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers le rapport du commissaire aux comptes.

La prorogaঞon d'un fonds peut être décidée par la société de gesঞon en accord avec le dépositaire. Sa décision doit être
prise au moins 3 mois avant l'expiraঞon de la durée prévue pour le fonds et portée à la connaissance des porteurs de parts
et de l’Autorité des Marchés Financiers.

ARTICLE 12 – LIQUIDATION

En cas de dissoluঞon, la société de gesঞon assume les foncঞons de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en
jusঞce à la demande de toute personne intéressée. Ils sont invesঞs à cet effet, des pouvoirsles plus étendus pour
réaliserles acঞfs, payer les créanciers éventuels et réparঞrle solde disponible entre les porteursde parts en numéraire ou
en valeurs.

Le commissaire aux comptes et le dépositaire conঞnuent d'exercer leurs foncঞons jusqu'àla fin des opéraঞons de
liquidaঞon.

TITRE V - CONTESTATION
ARTICLE 13 - COMPÉTENCE - ÉLECTION DE DOMICILE

Toutes contestaঞons relaঞves qui peuvent s'élever pendant la durée de foncঞonnement de celui-ci, ou lors de sa
liquidaঞon, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gesঞon ou le dépositaire, sont soumises à la
juridicঞon des tribunaux compétents.


